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Champnétery (87)

1 UTH + aide poncutelle de sa
compagne (2j/mois environ)
et de sa mère (comptabilité,
vente directe, prophylaxie,
déplacement des troupeaux
etc.). Pas de salarié (sauf pour
remplacement congé
paternité)

Les données présentées ici concernent les années 2022 et
2023. Les données économiques sont issues des exercices
comptables couvrant les années civiles 2022 et 2023. Les
quantités de fourrages et d’aliment consommées ont été
calculées grâce à des bilans fourragers et d’aliment en
considérant les stocks, récoltes, achats et ventes des
années civiles 2022 et 2023. Le schéma de fonctionnement
couvre l’année 2022 et les données de pâturage concernent
l’année 2024. Les données de repro sont issues de Synel et
les poids carcasses sont issus des données abattage
d’Interbev (années civiles 2022 et 2023). 

Informations générales
sur la ferme
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HisTORIque de la ferme

Après un BTS GPN, Arnaud s’installe sur la ferme
familiale à Viam en Corrèze en 2003. Mais suite au
non renouvellement de son bail, il doit déménager
sa ferme. Il se ré-installe donc en 2015 à 30km de
là à Champnétery, apportant avec lui cheptel (30
mères) et matériel. 

A son installation en 2003 à Viam, Arnaud
reprend une ferme de 30 mères en système
broutard, relativement extensive et plutôt déjà
économe en intrants (achat de 5 à 10t/an de
céréales et de luzerne déshydratée., limitation de
l’usage des produits vétérinaires, engraissement des
animaux aux céréales mais au pré et non en
bâtiment etc .). Après calcul de la marge sur les
veaux, Arnaud décide d’arrêter de distribuer des
céréales aux veaux car il s’avère plus rentable à ce
moment là de faire des veaux sans utiliser de
concentré, quitte à ce qu’ils soient moins gros (mais
ils pouvaient s’avérer aussi gros qu’avant avec une
bonne pousse de l’herbe). Il convertit la ferme à
l’AB et met en place la vente directe. Ses parents
pratiquaient le pâturage tournant, mais de manière
peu intensive, avec des temps de séjour d’1 semaine
et demie par parcelle environ. Arnaud décide
d’intensifier le pâturage, en divisant les tourbières
en paddocks, avec un temps de présence de moins
d’une semaine. 

objectifs d’Arnaud

En 2015, le bail de la ferme de Viam arrive à son
terme et Arnaud doit déménager s’il veut
poursuivre son activité. Il trouve alors une ferme
à Champnétery, qui comporte une surface deux
fois plus faible que celle de Viam, mais cela suffit
pour que le troupeau soit autonome en fourrages :
étant située à 400m (contre 800m d’altitude pour la
ferme de Viam), la pousse de l’herbe est plus
précoce, il est possible de faire deux coupes et
l'hiver est plus doux et plus court. Résultat, à effectif
égal, 20 ha de fauche suffisent pour faire du foin
pour tenir l’hiver, contre 38 ha de fauche à Viam. Il
met en conversion la ferme vers l’AB dès son arrivée
en 2015. 

Après quelques années, il réajuste son
chargement pour être totalement autonome en
foin (21 mères + la suite pour 44 ha), avec quelques
hectares de méteil pour l’alimentation du troupeau.
Il souhaite à présent réaugmenter son effectif à 28
mères, effectif limite pour rester autonome en
fourrages depuis que toute la surface est
uniquement en herbe et que le pâturage tournant
est optimisé. 

L’objectif d'Arnaud est de pratiquer un mode
d’élevage où les animaux passent le maximum
de temps dehors, maximisant la présence de
prairies et d’arbres (plantation de haies) et
propice au développement de la biodiversité. 

Il souhaite également avoir un temps de travail
raisonnable afin de lui garantir du temps libre.
De plus, il souhaite limiter le recours aux intrants
extérieurs afin d'augmenter son autonomie,
notamment pour l’alimentation du troupeau. 

C’est pourquoi Arnaud a dimensionné son effectif
afin d’atteindre l’autonomie fourragère. Il a
également fait le choix d’un troupeau avec un faible
effectif afin de garder une proximité avec chaque
vache (suivi, soins). Il a recours à la vente directe
pour augmenter la valeur ajoutée produite, et
également pour limiter le nombre d’animaux
commercialisés pour l'export (pas de broutards)
pour des raisons ethiques, les veaux sont donc
commercialisés en vente directe (7 par an environ)
et en veaux rosés à la SCA Pré Vert. Arnaud ralentit
cependant la vente directe ces dernières années car
il souhaite se concentrer sur sa famille (enfants en
bas âges) et les travaux de rénovation de la maison. 

Pour limiter ses achats extérieurs, il recherche
une utilisation optimale de l’herbe grâce au
pâturage tournant. Les vêlages ont récemment été
groupés en fin d'hiver (mi février) afin de profiter de
la pousse de l'herbe quand les veaux commencent à
augmenter leurs besoins. De plus, son but est
d'avoir une saison de pâturage la plus longue
possible afin que les animaux sortent au maximum.
Pour viser la simplicité, Arnaud réduit sa production
de méteil au stricte minimum (pas de production de
méteil s’il reste du stock). 

La recherche d’autonomie d’Arnaud est
également plus globale (et conditionnée par la
taille du troupeau qui nécessite de maitriser les
charges de structures et les investissements) : il
limite ses emprunts bancaires (le seul emprunt
contracté a été pour l’installation à Champnétery et
il est désormais remboursé, sinon autofinancement
des investissements), réalise la comptabilité et sa
déclaration PAC lui même, et limite ses charges
d’assurances, d’entretien du matériel, de frais
vétérinaires etc



moyenne
2022 et

2023
UGB techniques UGB PAC

TOTAL 37 38
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caractéristiques du milieu

Altitude : 400m
Type de sol : sablo-argilo-limoneux
(paragneiss) 
45% de la SAU labourable (20.ha
labourables sur les 44 ha de SAU)
0,5ha de bois pâturés, 8.ha de zones
humides, 0,5 ha de landes
parcellaire : parcellaire groupé. 2 îlots
groupés distants de 1 km (l’îlot principal
comprend 34 ha d’un seul tenant).

Carte du site principal de 34 ha de la ferme
du Mas Crochet

assolement et chargement   

ASSOLEMENT 2022

NOMBRE D’UGB

Chargement : 0.86  UGB*/ha de SFP

0 100

Part d’herbe dans la SAU : 98 % de la SAU

98%

0 100

Part de MAÏS dans la SAU :  0%

0%

méteil : 1,50 ha de
méteil (triticale,
avoine, seigle,
orge, pois) pour
l’alimentation du
troupeau

prairies : 42.5 ha

MOYENNE 2022-2023 : 

* UGB techniques

Environnement paysager de la ferme du Mas Crochet

ASSOLEMENT 2023

prairies : 44 ha



23 vaches 
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Conduite du troupeau

20 vêlages

6 veaux femelles nés 
0 mort

14 veaux mâles nés  
0 mort

6 génisses gardées.
Au moment du sevrage, toutes les génisses
sont gardées. Puis lorsqu'elles ont 18 mois,
Arnaud fait une première sélection pour
décider si elles seront gardées pour le
renouvellement, seront vendues pour la
repro (vente de génisses prêtes à vêler ou
prêtes à saillir) ou engraissées (environ 1 par
an) 

6 veaux vendus en direct soit 1
veau tous les deux mois
8 veaux vendus à la SCA Pré Vert.

Rq : les veaux vendus au Pré Vert sont
vendus avant 8 mois et ceux vendus en
direct ont entre 9 et 12 mois. 

4 vaches de réforme

(3 vendues en circuit
long et une en vente

directe) 

monte naturelle 
période des vêlages : février
Nombre de vêlages : 

2022 : 21
2023 : 19

taux de vêlage (nombre de vêlages/
nb de vaches et génisses mises à la
reproduction) : en 2023, 19 vêlages
pour 20 vaches et génisses mises à la
repro = 95%. donnée non dispo pour
2022. 
taux de mortalité : 0 % 
taux de réforme (moyenne
2022-2023) : 

2022 : 12 %
2023 : 20 %

IVV moyen : 379 jours en 2023 
âge moyen au premier vêlage : 35
mois (en 2023)
âge moyen du troupeau : 5 ans et 10
mois en 2023

SCHEMAS ZOOTECHNIQUES ET RÉSULTATS DE REPRODUCTION

RÉSULTATS DE REPRODUCTION

Schéma zootechnique “type” à la ferme du Mas Crochet

1 taureau

ZOOM sur une pratique  : regroupement des
vêlages au printemps
Les vêlages ont lieu en février-mars (la plupart
en février) depuis 3-4 ans alors qu'avant,
Arnaud faisait naître les veaux tout l'hiver.
Grâce à ce changement de période de vêlages,
Arnaud est plus serein car :

la période est plus courte ce qui limite la
période de stress
il y a moins de diarrhées chez les veaux car
ils ne restent qu’un mois en bâtiment
il y a moins de parasitage des animaux
entre eux car les veaux ont tous le même
âge (pas de parasitage des petits par les
grands).
en bâtiment, les veaux passaient souvent
sous les barrières et Arnaud devait les
remettre régulièrement dans les parcs, ce
qui n’est plus le cas dehors.

points négatifs :
Les vêlages groupés sont moins adaptés
pour la vente directe car vente étalée sur
toute l’année
les vaches et génisses étant pleines en hiver
quand elles sont en bâtiment, le risque
d’avortement est supérieur du fait de
potentiels coups entre elles



5

Alimentation du troupeau

Apport de foin au pré pour la transition alimentaire (donnée 2022) : en automne (du
15 novembre au 15 décembre)et au printemps (du 1  mars au 15 avril). er

Finition : 
En 2022, le mode de finition des animaux (réformes ou ration des veaux rosés) dépend de
la période de vente de l'animal :

si l'animal est vendu durant la saison de pâturage, il sera engraissé uniquement à
l'herbe au pâturage (pas d'apport de concentré au pré), idem pour les veaux rosés
s'il est vendu en hiver ou en début de printemps, il sera fini en bâtiment avec du foin
et de l’enrubannage et un peu de céréales de l'exploitation. 

Mais à partir de 2023, tous les animaux (réformes et veaux rosés) sont finis uniquement à
l’herbe, peu importe la saison (ration foin-enrubannage sans méteil en hiver).

Concentré 
55 kg consommées/an/UGB

fourrages stockés (FOIN
ET ENRUBANNAGE) 

1.7t de MS consommées/
an/UGB

HERBE PÂTURÉE 
3.05t de MS consommées/

an/UGB

QuantitÉs consommées/ugb  : 

L’herbe*  représente 99% de la ration (tous animaux confondus)
*pâturée et stockée

= 60t de MS consommées/an au
total en moyenne, ce qui représente
235 bottes de foin de 300 kg brut

Méthodologie : Moyenne des données 2022 et 2023. Les quantités consommées ont été calculées avec les quantités récoltées,
achetées, vendues, et les stocks en début et fin de période. La quantité d’herbe pâturée est calculée de la manière suivante :
4.75t de MS/UGB - quantité de fourrages stockés consommés/UGB. 

Type d’aliment distribué : méteil de l’exploitation, pas d’achat d’aliment du commerce
Type de fourrages distribués : foin et enrubannage. Pas de production d’ensilage. 
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pâturage

caractéristiques du PÂTURAGE
Année étudiée : 2024 (car données disponibles pour cette année). 

SURFACE ACCESSIBLE AU PÂTURAGE : 

SURFACE DE BASE : SURFACE COMPLÉMENTAIRE : 

44 ha → 1.19 ha/UGB = 100% de la SAU 

21.3 ha → 58 ares/UGB
au printemps

22.7 ha → 61 ares/
UGB

Nombre de mois d’accès AU PÂTURAGE DANS L’ANNÉE :

pâturage du 8 mars au 31
décembre, soit 10 mois d’accès
au pâturage (et pendant 12
mois pour 8 vaches) 

10-12 mois  au pâturage suivant
les lots

Les 5 mois et demi restants passés au pré,
les animaux ont de l’herbe pâturée et du
foin (du 8 mars au 1er juin pour compenser
l’herbe jeune et humide et à partir du 15
octobre jusqu’au 31 décembre). 
Rq : la période d’affouragement au pré a
été plus longue en 2024 par rapport à 2022
car c’était une année pluvieuse.

RATION UNIQUEMENT COMPOSÉE D’HERBE PÂTURÉE
PENDANT 4.5 MOIS 

MODALITÉS DE PÂTURAGE des bovins:

Focus sur le pâturage tournant des bovins au printemps : 

2 lots : 
lot avec taureau : 19 vaches avec
veaux + 6 génisses de 2 à 3 ans +
1 taureau
lot sans taureau : 3 à 5 vaches
de réformes (vides qui ont perdu
le veau ou qui vont finir d’élever
le veau) + 10 à 12 génisses d’un
an + 1 génisse de plus de 2 ans
pour l’engraissement

15 paddocks par lot en moyenne
sur la surface de base (30
paddocks au total sur la surface de
base)
temps de séjour : 2 jours/paddock.
temps de retour : 30j au printemps
surface moyenne par paddock :
0,71 ha 

Estimation du chargement
instantané sur la surface de

base : 26 UGB/ha

UGB techniques 2024 : 37 UGB (effectif moyen en 2024 : 24 mères)

Toutes les parcelles de fauche sont déprimées puis
repâturées après la fauche (sauf celles gardées pour
le regain, par exemple les prairies récentes).

Parcelle de pâturage tournant à la ferme du Mas Crochet
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autonomie
autonomie en fourrages : 100 %*
autonomie en concentré : 100 %*
pas d’achat d’engrais minéraux.
Epandage d’environ 100 tonnes de
fumier composté/an sur environ 5 ha
(sur des prés de fauche uniquement)

pas d’achat de produits
phytosanitaires
21t de paille achetées/an en moyenne
(remarque : la paille consommée en
2022 avait été achetée en 2021, la
charge figurant dans la comptabilité
n’est donc pas représentative. Prix
d’achat : 100€/t)
consommation de fioul : 1300L
consommés/an = 30L/ha/an

Schéma de fonctionnement à l’année

Troupeau au pré à la ferme du Mas Crochet (Crédit photo :
ferme du Mas Crochet)

Prairie du Mas Crochet

*mode de calcul : 
(quantité consommée – quantité achetée) /
quantité consommée

Schéma de fonctionnement de la ferme du Mas Crochet. Réalisation :  ADAPA



Tout le matériel en propriété. 

3 tracteurs en propriété :
75 cvx Massey F
75 chvs Renaut
65 chevaux Renault

total : 215 chevaux
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INFRASTRUCTURES ET MATÉRIEL

BÂTIMENTS

MATÉRIEL

2 bâtiments principaux et 2 bâtiments
secondaires (génisses) : 

un bâtiment de 16 places pour les
vaches et génisses pleines en hiver
un vieux bâtiment en pierre de 8
places pour les animaux à
l’engraissement en hiver et
quelques vaches 
Un vieux bâtiment en pierre pour
les génisses de moins d’un an
(accès parcours extérieur)
une vieille étable en bois avec libre
accès à l’extérieur pour les génisses
de un à deux ans

5 chevaux/ha de SAU

Résultats techniques
FINITION DES ANIMAUX
74% des BOVINS vendus sont vendus
finis (VEAUX ROSÉS compris)

85 % des bovins vendus finis (veaux
rosés compris) ne consomment que de
l’herbe en phase de finition (pas de
concentré) 

17 bovins vendus finis sur 23
bovins vendus en moyenne/an

FINITION A l’Herbe

Un des bâtiments de la ferme du Mas Crochet. 

Un des bâtiments de la ferme du Mas Crochet. 

Troupeau au pré à la ferme du Mas Crochet



9

Caractéristiques des animaux vendus avec finition 100 % herbe 

CARACTéRISTIQUES DES BOVINS vendus en 2022 et 2023

Résultats techniques

9 génisses (toutes catégories confondues) ont été vendues en 2022
et aucune en 2023 (2 générations de génisses vendues en 2022), ce
qui explique la forte variabilité du nombre d’animaux vendus entre
les deux années. 
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Résultats techniques
FOCUS SUR L’ANNÉE 2022 

NB : Sont mentionnées ici les quantités de
viande vive vendues et non produites

Quantités de viande vendues en 2022  

→ A la ferme du Mas Crochet, en
2022, pour un UGB présent sur la
ferme, on vend 121 kg de viande
(après découpe) par an, toutes
catégories confondues.

4 photos de viande
d’un veau rosé élevé à
la ferme du Mas
Crochet et découpé
au CFA des Treize
Vents de Tulle. 

Caractéristiques du
veau des photos :
jeune bovin de 10
mois destiné à la
vente directe, 208 kg
carc, classé U-2.
Finition 100% herbe. 
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résultats économiques
COMPTE DE RÉSULTAT (moyenne des exercices 2022 et 2023) 
Rq : les variations de stocks ont été prises en compte
mais pas celles d’inventaire animaux et végétaux. 

Arnaud n’a pas d’emprunt en cours,
son dernier emprunt concernait
l’achat de la ferme de Champnétery. 

Cependant, une partie de l’EBE sert
tout de même à autofinancer des
investissements. Il prélève 1800€/
mois pour sa vie personnelle, soit 21
600€/an, ce qui laisse 16 350€ de
marge de sécurité sur son
exploitation qu’il utilise soit pour
financer des investissements soit
pour avoir de la trésorerie. 

Valeur ajoutée : 43 095 €
Valeur ajoutée = produits dont prime
– charges opérationnelles – charges
structures (hors salaires, charges
sociales et impôts et taxes)

Revenu disponible :



résultats économiques
INDICATEURS ÉCONOMIQUES, moyenne des exercices 2022 et 2023

bilan de la ferme
Une ferme rentable avec moins de 25
vaches

La ferme du Mas Crochet est une ferme
de petite dimension (23 mères, 44 ha),
entièrement autonome en fourrages, en
concentré, en protéines, qui n’utilise
aucun engrais minéral ou produit
phytosanitaire et qui montre qu’il est
possible de s’affranchir de la vente de
broutards et donc de la dépendance à
l’export. Par le choix de la spécialisation
en production de veaux rosés, avec une
large part de vente directe (44% du
chiffre d’affaires, 33% des animaux
vendus), Arnaud parvient en effet à
vendre très peu de broutards (0 à 2 par
an). 

La pratique du pâturage tournant
permet à Arnaud de finir quasiment tous
ses veaux rosés à l’herbe (90% n’ont que
de l’herbe en finition), ainsi que toutes 

ses vaches de réforme, pour atteindre
des poids carcasses respectivement de
200 kg carc (veaux de 7.5 mois à 12
mois) et de 390 kg carc pour les vaches
de réforme. Cette pratique du pâturage
tournant (chargement instantané de 26
UGB/ha) sur une partie importante de
l’année (10-12 mois), lui permet de
limiter ses consommations de fourrages
(1.7t de MS de fourrages stockés/UGB/
an) et d’aliment (55 kg/UGB/an) et de se
passer d’engrais minéraux (toute la
surface en herbe est pâturée même les
surfaces de fauche). La rentabilité de
l’activité est très bonne (EBE/UGB de
1026€), et la ferme apporte un revenu
disponible moyen de plus de 3000€/
mois qui sert à rémunérer l’éleveur et
autofinancer des investissements. 
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Prairies de la ferme du Mas Crochet (en hiver)



Financé par : Partenaires :

Fiche
ferme

performances Des systèmes
pâturants économes et autonomes

Elevages bovins laits et allaitants du
limousin

Des fiches crées par l’ADAPA ...
L’ADAPA, Association de Développement pour une Agriculture Plus Autonome, est
créée en 1995 par un groupe d'éleveurs du Limousin qui avaient la volonté de partager
leurs expériences afin d'améliorer l'autonomie de leurs fermes.

Depuis maintenant 30 ans, l’ADAPA travaille toujours avec la même entrée :
accompagner l’émergence de systèmes durables et résilients via l’autonomie. C’est-
à-dire créer des systèmes équilibrés dans leur fonctionnement agronomique,
biologique, écologique, économique et sociale. 

Nos actions pour aller en ce sens se répartissent en deux axes de travail : générer des
connaissances construites et vulgarisables sur ces systèmes et partager et diffuser
ces savoirs, à la fois lors de journées d’échanges entre agriculteurs mais aussi auprès
des scolaires, agricoles ou non.

Pour en savoir plus sur l’ADAPA et les actions en cours
ADAPA

7 rue de a mairie
19450 CHAMBOULIVE

07.82.61.31.87
contact@adapa-asso.net
https://adapa-asso.net/

Fiche de ferme réalisée par Harmonie Lozé-Salles


